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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question orale n° 123

Texte de la question

M. Renaud Muselier demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire, s'il
est possible, en ce qui concerne Marseille, et notamment son centre-ville, qui connait un taux d'immigration
superieur (18 p. 100) a la moyenne du reste de la cite (10 p. 100) et une croissance de la delinquance, de
debloquer des effectifs supplementaires de police dans le cadre de la necessaire securite publique, le but
recherche etant d'accroitre la presence des forces de l'ordre sur le terrain, en particulier par le moyen de
l'ilotage. Si les imperatifs budgetaires n'autorisaient pas cette decision, il lui demande si on ne pourrait pas
envisager d'affecter une partie du contingent a ces missions de surveillance.
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